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* 
En dèpit des progrès rèallisès ces dernières 

années dans J' ernseigine1II1ent du drnit oomparé et 
de ll' intérrêt CToissant que susdtent dans Ie monde 
l.es redhercihes comipamtives dans Ie domaine ins~ 
htutionnel, for,ce est bien de cornstater que Les 
traV1aux effectués en la matière par l'Union inter~ 
pa11lementaire cl plu,s ~pècial,e,ment par l'Associa~ 
tion des secl.'éitaiires ,généraux des padements ( 1) 
scmt encore très imipa11faitement connus de nom~ 
breux spélcialri,stes . Cette ignor,ance rdative, V1aria~ 
ble seilon les pays et l,es universités, est comp,ensée 
toutefois par l'audience dont les è tudes comiparées 
de l'Union e.t de l' Association bénéfldent dans 
d ivers pal'lemenits ,et par leur fréquente util~saition 
dans un but pratique d ' a,mé,lioration de 1la procé~ 
dure (2). 

Quoi qu'il en soit, notre propos ici n'est pas 
tan,t de fiaire connaître les ,éltudes en question que 
d ',en ana1lyser succinctem.ent la méthode, à ,savoir 
l' enquête internationale qui, au gré des annèes, 
s'est considél.'ablement per,fectiionnée. Nou,s nous 
limiterons .clone aux seuls travaux de l' Asso~ 
ciation des secr-étaires généraux des par1lements 
et de l'Union interparle1II1entaire. Sans prètendre 
donner de l' enqu-ête internationale en droit cons~ 
titutionnel et par!leimentaire comparé une déflni~ 
tion exihaustive, nous tenons à prèciser d ' eimbLée 
qu'~l s 'a,gi,t pour nou1s d'une technique de recherdhe 
comparative visant à rassembler certains rensei~ 
ignements, non seulement t'héoriques mais, pra~ 
tiques, sur la base d 'un questionnaire auquel eer~ 
taines perisonnes sont , de par leur fonction par~ 
I.ementaire, invitées à répondre de façon déta1l~ 
J,ée. Le lecteur ju1gera comhien cette tedhnique 
qui paTaîit s,imiple est en fai·t complexe et déilicate. 
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Méthodologie de l' enquête à l' Association 
des secrétaires généraux des parlements 

Depuis sa reconsfüut ion en 1946, l'Association 
des secrrétaires gènéraux des paclements a lancé 

un grand nombre d'enquêtes sur diff érents pr~ 

b1èmes ,constitutionnells et parilementaires. A 
l'iheure ou nous écrivons, 1es résuiltats de vingt 
d' entre eliles ont é,t,é publiès sous fol'IID.e d' é!tudes 

com1parées, modestement aiprpelées rapports, dans 
les lnformations constitutionnelles et parlemen~ 
taires. En void la liste mentionnant Ie nom du 
rapporteur, la date ,d,e par.ution et la référe ce 

exacte : 

1. E. füamon,t (France). L'Organisation d'un 
service de documentation étrangère dans une as
semblée parl,ementaire (ICP n° 4, novembre 
1950) . 

(1) L 'Associatiop des secrétaires généraux des parlements et 
une « Section a utonome» de l'Union interparlementaire (UIP) 
groupant les fonctionn air es supérieur s d'un grand nombr d'as
semblées, affiliées ou non à l'Union interparlementaire. lll 

term es de l'article 4 de son règlemen t, « l 'Assooiation a. our 
mission de poursu ivre des études relatives au droit, à la. ro
cédure, à l a pr atique et aux méthodes de .t r ava.il en usage dans 
les différen ts pa rlem ents , et de proposer de mesures en vue 
d 'am éliorer ces méthodes et d'assu rer la colla.boration des er
vices des diffé rents parlements ». On trouvera Ie règlemen t de 
l' Association a u n ' 34, d'avr il 1958, de son organe officie!, ln
form ations constitutionnelles et parlem en t aires (1. .P.-Bul: u 
interp arlementaire, Genève, Librairie du recueil Sirey, P is). 
L'ancien président de l 'Assooiation , Sir Edward F ellowes, a, 
écrit un Bre f historique de l'A ssociation qui a pa.ru a.u n • 48, 
d'octobre 1961, de cette même publioation. 

(2) Da ps, un articLe int itulé Le nouveau r èolement d la 
Chamàre des r eprésentants de Beloique, paru de.na Montecito-
1·io, Rivista di studi parlamentari (Rome, m a.i 1963). nous avon.s 
signalé l 'importance des tl'avaux de !' Associa.tion des eer tai
r es généraux des patlements dans la genèse de l a récente ré
fo r me réglem entaire beige. 



2. E. Fellowes ,(Grande-Br,etagne). Les moyens 
d' obliger les gouvernements à répondre aux ques
tions posées par les membres des assemblées par,
lementaires ( lCP, n° 4, novem:bre 1950). 

3. 0 Connell ( lrlande). Les modes de votation 
( I.C.P ., n° 8, novembre 1951). 

4. Rosetti et Zidon (Israël). L' organisation ad
ml.inistrative des parlements (l.C.P., n° 8, no
veunbre 1951). 

5. A.F. Sdhepel (Pays-Bas). Lïndemnité par
lementaire (I.C.P., n° 8, novemibre 1951). 

6. Tommasini (ltahe). L'immunité parlemen
taire ( I.C.P. n° 8, novembre 1951). 

7. Humblet (Belgique). Les incompatibilités 
parlementaires ( I.C.P ., n° 12, novembre 1952). 

8. E. Blamont (France). Le respect de la loi 
par les parlements (1.C.P., n° 16, novembre 
1953). 

9. A.P. Miég,eville (France). Recherche et étu,
des des moyens d' accélérer les travaux parlemen
taires (LC.P., n° 16, novembre 1953) . 

10. Hoff (Norvège). Le contróle de la consti
tutionnalité des lois (I.C.P., n° 20, novembre 
1954). 

11. E. Fellowes (Grande-Bretagne). Les pou
voirs des présidents des assemblées parlemen
taires (I.C.P., n° 20, novembre 1954). 

12. Rosetti ( ls.raël). Le statut des partis poli
tiques au sein des parlements (I.C.P., n° 21, 
jan vier 1955) . 

13. Pauwels ( Belgique). Les commissions par,
lementaires (I.C.P ., n° 24, novembre 1955). 

il4. E Olsen (Danemark)·. La législation délé
guée (I.C.P. , n° 30, avrül 1957). 

15. S.L. Shakder (Inde). Les systèmes budg>é
taires des divers pays (LC.P., n° 33, j:anvier 
1958). 

16. D.W.S. Lidderdale (Grande-Breitagne). Les 
amendements (J.C.P., n° 36, octobre 1958). 

17. E. Fellowies (Grande-Bretagne). L'étendue 
du contróle de l' action gouvernementale par les 
parlements (I.C.P., n° 44, octobre 1960). 

18. C. Zinn (Etats-Unis d'Amér.ique) . L'orga
nisation du travail parlementaire ( I.C.P., n° 48, 
octobre 1961 ) . 

19. A.F. Schepel (Pays-Bas). Les pétitions 
(1.C.P., n° 48, octobre 1961 ). 

20. A. Gwtzdz ( Pologne). Les interpellations 
(I.C.P., n° 53, janvier 1963). 

Par aiNeurs, les études suivantes sant en couris 
d',ëlabor,ation : les systè.mes bi-caméraux (rappor
teur : M. Humblet, Belgique), 1es sour,ces de la 
1procédure ipa11lementaire (rapporteur : M. Rosetti, 
Israël), CT'-indépendance des secrétaiiiats des par.le
ments ( rapporteur : M. Kaul, Inde). les su,jètions 
imposées aux membres des pa·rlements en ce qui 
concerne leur comportement et leurs adivités 
(rapporteur M. O'Connetll, lrlande), la procédure 
de 1modilfi1cation des conistitutions (rapporteur : 
M. Pkeilla, ltailie). 

Outre ces études part,iicu.Jières, l' Association des 
secriétaires généraux des padementis a confié à 

Lo11d Campion et à M. D.W.S. Lidderdaile la 
prépa.ration d'un manuel intitulé : La procédure 
parlementaire en Europe ( 3), dont les matériaux 
ont également étié .rassembl,és au moyen d'une 
enquête. On trouver,a 1Jlus loin ( annexe 1) un 
tableau indi,quant, pom ahacun de ces travaux 
comipar,atÎlfs, la Hste des pays dont Ie padement 
a été étu,dié. 

Venons-en mainteniant ,à la teahnd·que mème de 
l'enqu,ête telile qu 'eföe est pratiquée par l'A,ssocia
tion des secrétaires généraux des parJ.ements ( 4) . 
Le prncessus de t' étu:de comparé se déclenche 
lorsque J' assemMée plénière ou Ie comité exécuti1f 
de eet 011ganism1e décide, sur proposi,tion de J'un 
de ses membres, d'inscrire au programme de 
,travai.l teil ou teil problème de droit •const,itu-tion
nel ou iparllementaire. En g•énéral, !'auteur de la 
proposition est charigié d'ètab:lir un proj.et de ques
tionnaire et ,c',est à lui qu'H appartiendra, en tant 
que rapporteur. de poursuivre l' enqu1ête jusqu' à 

son about.issement. 

D · après son règlement, l' Association des socré-

(3) L 'édition francaise a paru en 1955 dans la collection des 
Cahiers de la Fondation nationale des sciences politiques (n• 73 ), 
Libralrie Arma nd Colin, P aris. L 'édi tion ang!aise a été publiée 
dès 1953 sous Je t itre de European Parliamentary Procedure: 
A comparative liandboo1' , paru chez George Allen and Unwin 
Ltd., Londres. 

(4) Les méthodes de travail de l'Association ne sont guère 
précisées dans son règlement. Tout au plus y trouve-t-on à 
l 'article 10, une a llusion à J'utilisatiou de questionnaires. Of. 
Règlement de l' Association des Secr étaires généraux des par
lements , in 1.0.P ., n • 34, avràl 1958, p. 113 et seq. 
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taires g,eneraux tient une réunion iplén4ère ,chaque 
aninée, con1curremment avec la conférenice inter
padementaire et au siège de ccile~ci. En fait, eà-le 
tient génfaailement deux sessions ,c:haque année, en 
mêlme ,temps que l'Union interparlementair-e, au 
printemps et en automne. Ce rythme de réunions 
conditionne ,largement les travaux de ,J' Associa
tion. En eff et, J.e rapporteur qui a été désigné à 
une session présente en général son projet de 
questionnaire à la session suivante. L'Association 
consacre ·ailors au projet un premier ex,amen. Eil'le 
en discute les articles ,un à un, les amende et 
déci,de soit d ' en réexaminer Ie texte revisé à la 
prochaine session, soit de I'adopter définitiivement. 
L' Association porte Ie plus grand soin à !' élabo
ration du questionnaire, car !' expérience monitre 
que la quailité de celui-d mm.mande le su·ccès de 
l'étuide comparative. Il ne faut pas croire cepen
dant que Jes questionnaires de l'Association soient 
tous ca,lqués sur Ie .mêtne modèile. Bien au con..
trai-re, ils diffèrent entre eux tant par la fongueur 
( de 20 à 120 questions numérotées) que par Ie 
style. Mais les termes des uns et des autres sont 
toujours soigneusement pesés de f,açon à ce que 
leurs destinataires ne se .méprennent ni quant à 
leur sens, ni quant à leur portée. On trouvera à 
la fin de cette é tude (annexe II) Ie texte du 
questionnaire sur les pétitions, rédigé par M. A.F. 
Scihepeil, Gre6fier de Ja Deuxième chambre des 
Eta,ts généraux des Pays-Bas et président en exer
cice de l'Association des secrétaires ,généraux. 

Lorsqu'e1le fait sien un questionnaire, J'Associa
tion fixe la date limite de sa distribut4on à tous 
les mem:bres, ceible de la réception des réponses 
par le rapporteur, ceHe de la diffusion du projet 
de rapport et enfin la session à laqueHe Je dit 
projet subir,a un premier examen en assemblée 
plénière. Ce -calendrier est arrêlté en fonction des 
au tres travaux de .!' Association ( 5) et des obli
g ations nationaiJ.es du ,rapporteur; mais, de tou.tes 
façons , compte tenu notamment des dèlai·s requis 
pour Ja traidu:ction des questionnai·res et des 
rapports - car tous ces tr,avaux s' effectuent tant 
en ang1lais qu' en français - et pour ila rédadion 
des réponses dans 'les pa11J.ements intéressés, la 
durée des diff,érentes é tapes sus-mentionnées est 
rarement inf.érieu:re à six mois. 

De .mêlme qu'elile a discuté ,Ie qu,estionnaire, 
question par question, J' Association examine Ie 
rapport paragraiphe par paraigraphe. Les secré-
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taires gener,aux demandent Ie plus souvent que 
soi,ent aipportées teLle ou telle prédsion quant au 
fonctionnement de leur parlement nationaJ. Mais 
i,ls ,interviennent aussi sur Ie fond des rapproche
ment·s esquissés ou des jugements émis par Ie 
rapporteur sur les autr,es assemblées. E t si teil est 
Ie sentiment de J'Association, le rapporteur en 
tiendra compte dans la préparation d 'u ne vers1on 
amendée de son projet. Aussi bien chaque rapport 
est-il soumis à d eux ou trois •examens succes if s 
lors d' autan:t de sessions de !' A.ssociation. 

Ces multiples précautions -expliquent le délai 
souvent considérable qui sépare le lancement 
d'une enquête d e son aboutissement public dans 
les I nformations constitutionn.elles et parlem·en
taires. Si, mains de deux ans ont été né-cessaires 
pour men.er à cheif l' étude d éj,à mentionnée sur 
les pétitions, celile rdativ,e aux interpeillations 
figura ià l'ordre du jour de l'Association quatre 
années durant. On relèvera, toutefois, que Je texte 
fina1lement adopté par ,],'Association tient généra
lement 1compte des modifi,cations intervenues d ns 
la vie constitutionndle ou panlementaire des E tats 
étudiés entre la date de Ia réponse au question
naire et celle de !'imprimatur. La chose est os
sible parce que les auteurs des réponses sont les 
mêmes personnes que cebles chargèes d'approuver 
I 'étude comiparée. LI en résulte que, lors de sa 
parution, cetrte dernière n 'est en principe mille
ment pér.imée et que les délais r equis par son 
élaboration n'affectent pas son aictuaHté. 

Notons pour finir que l'Association ne t>épugne 
pas à rapporter les jugements normatifs de cer
tains de ses membres ( 6) ou mêlme à émettre 
des appréciations sur la valeur technique des pro
cédures qu'ehle étudie (7), comme l'article 4 de 
son rèiglement l'y autorise d'ailleurs. 

En cda notamment ses travaux se d istinguent 
de la grande étude ,comiparée publiée par l'Union, 

(5) L'Association des soor étaires génér au.x des pa.rlement 
mène génél.'alement de front cinq ou six études comp arées. 

(6) Cf. A.P. Miègeville: Recherche et étude des mo11ens d'ac
célérer les travaux parlementaires, op. cit. Le rapporteur men• 
tionne dans son étude les jugemen ts notamment de MM. Pau
wels (Belgique), B1amont (France), Rosetti (Israël), et Cam
pion (Grande-Bretagne) quant aux meilleurs moyeps d& p rve
nir au résultat souhaité. Eu l 'occmrence, l 'obj ootif pratiqne de 
I'étude comparée implique presque nécessairement Ia. formula
tio n de jugem ents. 

(7) Cf. M. Rosetti: Le sta tut des vartis politiques au sein des 
7Jarlements, op cit . Cette étude conclut à l'opportunit~ d' 
cier étroiteme11t les groupes po li t iques au fonctionneme t du 
parlement. 



dont nous verrons plus loin que, dès son !ance~ 
ment, il fut déödé qu'eJile ·serait purement descrip~ 
tive. U semble tou1tefois que il' Association f asse 
preuve, dans ce domaine, d'une prudence crois
sante. 

Méthodologie de l' enquête 
à l'Union interparlementaire 

Si l'Associaition rassemhle ,les plus grands spé
cia1listes au monde en imatière de rprocédure par
lementaire, il' Union interipadementair.e, eille est une 
institution politique groupant des hom.mes poli
tiques. Certains d ' entre eux sont bien d'éminents 
juristes, mais la plupart ne s'intéressent pas tant 
au droit constitutionne.J et parllementaire qu'aux 
problèmes généraux de la démocr,ati,e r,eprésen
tative dont Ie pe11foctionnement est un des buts 
de l'ODganisation. 

Ces circonstances expl,iquent, pour une bonne 
part, les différenices de méthodes que J'on cons
tate entre les teclhniques de I' Association et celJes 
de l'Union interparlementaire. Cette demière 
avait, toutdois, une longue exrpérience en matière 
d ' enquêtes par questionnaires ( 8) quand eIJe en
visagea, en 1955, de lancer une enquête sur les 
diff,érents types de padements existants dans Ie 
monde. 

Lorsque Ie Consei,l inte11par1lementaire approuva 
ce projet, le 8 avrH 1956, à Dubrovnik, i,l en 
confia la réaHsation à une sous-commission dont il 
déöda qu' eilil,e serait convoq,uée en temp,s opportun 
pour élaborer un questionnaire devant servir de 
base à l' enquête. Dans sa forme définitive, cette 
sous"commi·ssion, présidée par le professeur G . 
Codacci Pisanelli (!talie), comrprenadt Sir Herbert 
Bwtcher (Grande-Bretagne) , M. Pierre Grégoire 
( Luxeimbourg), M , K.A. Goubine ( URSS), t EJ.is 
Hastad (Suède) , M. N .M. Perera (Ceyilan) et 
elile éta~t assistée de deux experts éminents : 
M. Emile Blamont, secrétaire généraJl de l'As
semblée .nationale française ,et Sir Edward Fello
wes, Oerk de la Ohamhre des coimmunes brita
niques, représentant l' Association des secrètaires 
généraux des parilements, à la présidence de la
qruellile ills se su:océdèrent 1' un à l'autre. Ainsi , 
l' Association fut-elle d'.emtblé,e étroitemernt inté
ressée à !' entrepris,e. 

La sous-commission se réunit pour la prem1ere 
fois •1es 23 et 24 juin 1956, au Bureau interipar.le-

mentaire, ,à Genève. ELie rédigea un avant-rapport 
définissant J' esprit et ,J.e hut de !' enquête; i~ y éta.it 
dit que 1es in:formations recueifües ne serviraient 
pas à porter des jugements sur les mérite,s respec
tifs des différents systèmes pO'litiques, mais qu'eiHes 
permettraient une uüle confrontation des exrpé
riences faites par les rparl,ements; horm.is eet échan
ge d'informations, I' avant-rapport mentionnait 
« l'utilisation éventuel1le de la documentation réu
nie pour la prèparation d'une ou de plusieurs 
pubHcations ». U ressort donc de ce texte que, 
lors du '1ancement de J' enquête sur les différents 
tyipes de padements existant dans rle monde, !' éda
boration d'une étude com,parée aipparaissait 
comme un objecti:f secondaire et hy,pothétique. La 
sous--,comrmission n 'en a1pporta pas mains tous ses 
soins à Ja mise au point du questionnaire, lequel 
comrporta fina1lement queil:que 250 questions (9). 
Le Bureau inte11parllementaire rfut ,ohargé de diffu
ser ce ,questionnaire, ,en français et en arugiJais, le 
15 jufüet 1956, panmi tous les membres de l'Union 
lesrqueis se voyaient invités à y r épondre dans un 
déllai de six mois, soit avant le 15 janvier 1957. 

Ainsi fut fait . Le questionnaire prècédé de 
l' avant-rapport :fut adressé par le secrétaire géné
ra1 de l'Union au prés~dent de tous les Groupes 
parlementaires affiliés. Ces derniers, on Ie s ait, 

sont constituès, soit officieusement par un certain 
nombre de parlementaires adhérant sur une base 
vdlontaire, soit officie1lement ,par le P,atil,ement in 

corpore ( 10). Dans un cas comme dans J' autre, le 
secrétaire du Grou,pe est ..Je plus souvent Je seicré,
taire ,générall du Parlement, de l'une de ses 

cham:bres, ou l'un de ses adjoints. Ainsi, nom
breux furen:t les imembres de 1' Association des 
secrétaires gènéraux qui eurent sinon à rèpondre 
pensonneililement au questionnaire, du moins à y 
veiiLler, ce qui explique à ,coup sûr Ja quallité 
souvent remarquable des réponses a1dressées au 

(8) L 'u ti lis,ation de questionnaires est prévue à l'article 3 du 
Règlement des, Commissions cl'étude. (UIP. Statu t8 e t Règle
m ents, G-enève,, p. 29 ). On r elèvera que c'est ensuite d 'une en
quête a vec émission d'un questionnaire qu e. M. Léopold Bais
sier , a lor,s secrétaire a djoint de l 'Union interparlementaire pu. 
blia pour Ie compte de l 'Union, e n 1926, à Genève, une étude 
in t i t-ulée: L e contró le parlementaire d e la po!itiqu e étranaèr e 
en Europe et au Canada en 1924 . 

(9) On trou vera plus bas (annexe III ), Ie t ex te Jégèrement 
a mendé de ce questionn a ire, tel qu'il a é t é émis par le Bureau 
interparlem enta.ire Je t er avril 1963 pour servir de base à 
une seconde, enquête sur les différ ents t,y pes de parlements exis
tant dans• le monde. 

(10) Statuts de l 'Union interparlem entaire, a rticle 3. 
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Bureau. Ce dernier assura ,la tra-duction en angJais 
ou en français d,e .ces documents et leur distribu
tion dans tous les .parlements associés à J'Union, 
réalisant ainsi !'échange d'informations que les 
initiateurs de !'enquête s'étaient assigné comme 
prindpail objectif. 

Lorsque ,la sous-commission se réunit pour la 
deuxième fois, en avril 1957, à Ni.ce, JSur J,es qua
rante-net11f Groupes nationaux ailors affäiés à 
J'Union, vingt-sept seuilement avaient fourni une 
réponse au questionnaire. Compte tenu de la 
valeur des inlformations déj1à recuevblies, la sous
COIIllmission dèci,da de proroger Ie délai fixé pour 
la rèception des réponses et dhar•gea le Bureau 
inte1.1pa1.1lementaire « d e coLlationn,er et de dasser, 
selon Ie plan du questionnaire, les informations 
reçues afin d 'en pemnettre une étude compara
tive ». Queilques jours plus tard , faisant Ie point 
des travaux de J' enquête devant Ie Conseil inter
padementaire, M. P erera, membre de la sous
commission, déclara notamment .. , « U conviendra 
de pub lier un recueil d' ensemble sur ilies institu
tions représenrtatives dans les cinq continents. Ce 
recueil, émanant de praticiens et non de théori
ciens, aura une valeur inappréciable. Pour sa 
puhlication, la sous~commission a envisa,g,é l,a .date 
Hmite de 1959 » ( 11). C' est donc au printemps 
de 1957 seUJlement que fut prise Ia idécision de 
publlier une étUJde comparée en •condusion de 1' en
quête. 

Conformément aux décisions de La sou,s-commis
sion, tout •en poursuivant la tradudion et la re
production d es réiponses, Ie Bureau interpaclemen
taire commença, immédiatement après ces réunions 
d e Nice, la d assification de tous ces matériaux. 
Il prépa11a, à l'int,ention des membres de la sous
com1mission d es dossiers consacrés, chacun, à une 
set11le question du questionnaire et contenant toutes 
les réponses à elles apportées. Ce trava.il, ,pure
ment formel, qui s 'étendit à plusieurs mibliers de 
fiohes, fut mené en français seulement. En outre, 
et para1lèlement à cette compi,lation, le Bureau 
réidi•g,ea des « essais de synthèse », en français et 
en anrgil ais . 1:1 s'agissait là de tableaux comparatifs 
commentés fai·sant Ie point des réponses apportées 
à chaque question du questionnaire. Couvrant 
plusieurs centaines d e pag,es dactylogra,pihiées, ces 
« essais de synthèse » constituèrent en fait la 
première èbauohe de l'étude compara,tive. La sous
commission tint clone à }es discuter un à un, à les 
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amen.der et tà les adresser, en tant que rapport 
intérimaire à tous Jes Groupes nationaux intéres
sés. füen qu 'ils fussent :invités à les amender, 
ceux-ci n,e Ie firent qu',ex1ceptionnellement, rebutés 
sanis doute par la techniöté de ces deux volumes 
indi·gestes. On re:lèvera que, ,entre-temps, les dits 
Groupes étaient passés de ving·t-sept 1à quarante 
et un ( 12) ; mais pour atteindre ce cliiff re, Ie d élai 
fixé pour la réception des réponses avait dû être 
prorogé de plus d 'une année, soit jusqu'en mars 

1958. 

A cette époque, alors que Ie Bureau n'avait pas 
encore ac-hev,é Ia réidaiction des essais de synthèse, 
il dut faire appel à un collaborateur extérieur, 
versé en droit consMutionne:I et parllementa1re, 
pour rtédiger les projets des diff érents ohapitres 
de l' étude comparée. Ces textes à nouveau ifurent 
débattus et modifiés par :la sous-,commission qui, 
après les avoir approuvés, les fi t adresser en 
français et en anglais aux ,quarante et u.n Groupes 
partidpants. Près de la moitié d es Groupes en 
question envoyèrent au Bureau interparlementaire 
des ,demandes de modï.fi,cation portant sur la des
cription de leurs institutions, de sorte que ce n 'est 
qu'en avril 1961, après dix sessions d 'un travail 
souvent aridu e:t toujours minutieux, que la sous
commission suivie par Ie Conseil interpar lemen
ta-ire put adopter Ie texte défin ittf de l'étUJde cOIIJl
parative mise au point par Ie Bureau. E ncore, la 
parution de J'ou,vrage n 'eut-eHe lieu qu'au mois 
de septembre 1961, pour la version française, et 
un an plus tard pour la version anglaise ( 13 ). 

Cinq ans s' étaient clone écouJlés entre le la ce
ment de J'enqu,ête et l' approbation du texte défi~ 
nitilf de <J'étude co1111par-ée. La portée de cette der

nière et Jes multiples controles mis en place pour 
en survei'Iler .J'élaboration ex,pliquent partieLlement 
l'iimiportance de ce délai qui est i,mputable aussi à 

l'insuJfifisance des moyens dont disposait le Bureau 
interparilementaire. Les mêmes raisons exipliquent 
qu'il n'ait pu être question de tenir l'étud e com-

(11) Procès-verbaux du Conseil intei-parlementaire. LXXX• 
session. Séances des 27 et 28 a vril 1957. Nice. UIP, Genève. 

(12) On trouver,a plus loin (annexe 1) Ja liste des pays en 
question. 

(13) UIP : Parlem ents, une étude co,nparative sur la st-ructu-r 
et le fonctionn em ent des in stitutions r ep-résent ativea dans qua
rante et un pa11s. PUF, Paris, 1961. 

IPU : Parliame11 ts . A. com)Jarative study on the structure 
and fun ctionina of representative inst itutions in fo-rty-one coun
tries. Gassel an d Company Ltd., London, 1962, 



parée a iour des modifications constitutionnedles 
et padementaires intervenues entre il,a date des 
réiponses et ,ce1le de son approbation déifinitive : 

« Un 1document de ce g,enre, écrit Ie professeur 
G. Codacd-Pisanelli ( 14), ne peut, on le com
prend, 1être compilètement à jour au moment de sa 
pu'1>'lkation. En effet, 1les institutions qu'H décrit 
sont en constante évolution. Il est im,possibJ.e d' en 
suivre les transformations par des adijonctions suc
cessives à fa documentation initia1le. 

Comment, en eff et, modi,fier les données rela
tives à un pays particwlier, pour tenir comipte des 
chang,ements •constitutionneJ.s qui s'y sont produits, 
sans fausser la base même ,des ·comparaisons sur 
lesquel1les repos•e l'ouvrage? Tenter de Le faire 
aurait été une ceuvre à recommencer sans cesse. 
S'eng.ager dans ·ceóte voie, c',était affronter à pro
prement parler un travai.l de Sisyiphe. 

Ainsi que 1' exigeait une bonne rnéthode, i:l a 
donc été décidé de faire porter l' étude sur l' état 
des institutions parlementaires dans :les pays en 
cause à une date déterminée, celle du 1•r 'janvier 
1957. De ce fait, il n',a pu être tenu compte des 
dhangements survenus dans l'interva:Lle. Cda est 
partict11lièrement reigret-tabl'e dans le cas de pays 
tels que la France, la République arabe unie et 
la T chéicosilovaquie ou, deipuis fors, des constitu
tions nouvdles sont entrées en vigueur. On con
tatera, par a i:lleurs, que ce11tains pademen,ts dont 
i,J est fait mention ont, eux, cessé ,de fonctionner . 

C' est dke que l'étude ,com.parative, qui a été 
mise au point, a dès maintenant, un caraictère 
historique. La teohnique de l' enqUJête in,ternaitio
naile, qui comporte des lenteurs, exige de muJ.tiples 
préicautions, tant psydho.Jogiques que poilitiques. 
EiMe ne saurait permettre de produire des textes 
d'actua1Hté ». 

Le suc,cès remporté par l'ouvrag,e « Padements » 

indta l'Union intevparfomentaire ià développer ses 
activités en lia rnatière. Aussi bien ae Comité exé
cutitf de l'Or•ganisation institua-t-il à eet effet, au 
printemps de 1962, une Commission s,péciaile com
posée ,du professeur G. Codacci-PisaneilJi (ltaJie), 
du président de l' As·sociation des secrétaires g1é
néraux des parlements, M. A.F. Schepel (Pays
Bas) , de l' ancien iprésident de l' Association, 
M. E. Feiblowes ( GraI11de ... Bretagne) et du prési
dent de la Commission parlementaire et juridique 
de l'Union, M. Gorkine (URSS). Cette Commis-

sion, réunie ,pour la première fois à Genève les 
7 et 8 déicembre 1962, s,e prononça en faveur de la 
publication d'une seconde édition de « Par1ements » 

en automne 1965. Ceci posé, elle arrèta un calen
drier dont Vû'iK:i 1J.es grandes éta:pes : 

Le 1 e r mars 1963, tous Jes Groupes parilemen
taires aiffiliés à l'Union ( 15) seraient invités à 
répondre au questionnaire de la première enquête 
lè gèrement arnendé ( annexe III), et ce, avant Je 
premier septembre 1963. 

D'octobre 1963 à avr.il 1964, rédaction au 
Bureau interparlementaire du proj,et de seconde 
édi1tion de « Padem.ents » sur la base des nou
velles réponses au questionnair-e et des autres in
formations disponibJ.es. 

En mai 1964, le nouveau texte serait soumis à 

l' aipprobation de la Comrnission spécia!le. 

En juin 1964, i,J serait soumis pour controle, en 
français et en anglais, aux Groupes nationaux . 

D'ootobre 1964 à décembre 1964, modification 
par Je Bureau du texte en question, com1pte tenu 
des amendements proposés par les Groupes natio
naux en ce .qui concerne leurs systèmes pademen

taires respeictifs. 

En janvier 1965, Ie texte ,moditfi1é de r étude 
comparative serait soumis pour la dermière fois à 

1' approbation de la Commission spéciaile. 

En mars 1965, le tex.te définitif serai,t transmis 
aux éditeurs tant français qu' anglais . 

En automne 1965, pubJi.cation de la se,conde 
édition de l'ouvrnge « Parlements ». 

Ce ·calellldrier - qui a été approuvé par Ie 
Conseil inte11parlementaire lors de sa session de 

(14) UIP. Parlemen ts, op. cit. Préface par G. Codacci-Pisa
nelli, p. VIII. 

(15) L 'Union interpa rleme nta ire compte soixante-neuf Grou
pes n a ti on a ux membres , con stitués da ns les Eta ts suiva n ts : 
Al ban ie, République fédér ale d' Allem agn e, Etat s-Unis d' Améri
que, Argentine, Austtalie, Aut r ic h e, Belgique, Birma nie*, Bré
s il, Bulgarie, Cameroun , Canada, République centr,africaine , 
Ceyla n , Chili , Danemark, Espagne, Ethiopie, Finlande, F rance, 
Gha na, Grande-Breta.gne, Gr èce, Guatém a la * , Haïti, Hongrie, 
In de , l ndonésie, I rak*, I r a n, I rl a nde, Isla n de, I sr aël , Italie, 
J apon , Laos, L iba n, Libéria , Libye, Luxembourg, Mona-co, Mon
golie, Nigéria, Nor vège, No u vell e-Zéla nde, P akistan , P a na m a, 
Paraguay, P ays-Bas, P ér-o u*, Phil ippines, Pologn e, République 
arabe u n ie, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Souda n*, 
Suède, Suisse, Syrie* , Tch éeoslovaquie, Tb a ïl ande, Tunisie, 
Turquie, URSS, Vénézu él a , Ré publique da Viét-Nam, Yougo
slavie . (* : affiliation suspendue.) 
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Lausanne, en avril 1963 - est de deux ans et demi 
seuJ.ement. On souhaite s'y tenir, gräce notam
menit à l'expérience aoqui'se Iors de la préparation 
de la ,première èdition. Sur deux points iirruportants, 
en tout cas, la méthodologie a été nettement amé
liorée : en premi,er lieu, la date déterminante de 
cette deuxième enquête a été fixée d'emblée au lieu 
de l'être ,à posteriori; les par1ticipants ont été 
priés de faire porter leur réponse sur 1' état de 
leurs instii-tutions au 1 e r juillet 1963. En second 
lieu, les Grou,pes nationaux ont été invités à 

fournir, outre leur réponse au questionnaire, les 
documents suivants : -lia constitution; la loi éilec
torale et, Ie cas éohéant, les lois organiques reila,.. 
tives au parJement; Ie ou les règ,lements intérieurs 
du pavlement; éventudlement, tout ouvrage de 
droit consritutionnel et par:lementaire ou de sdence 
politique paraissant utiile à J'intelligence des ins
titutions dont H s'agit. 

Grä,ce à ces nouvdles dispositions, le Bureau 
inter,parilemenóaire espère ,éviter des malentenidus 
et surtout gagner du temps afin de ,produire une 
étude com,parative qui, bien que ,portant sur da
vantaige de pays, sera lors de ,sa parution pilus 
a,ctuelle que la première édition. 

* 
* * 

Dans les ,pages qui précèdent, nous n'avons 
guère insisté sur Jes d i:ffiicuil,tés rencontrées par 
1' Associa-tion et par l'Union dans 1' élaboration et 
Ia rédaction des étU1des comparées proprement 
dites . La raison en est que ces diffü:uhés sont 
anailogues à celles que rencontrent tous les spécia
listes de droit com,paré : les mêmes termes recou
vrent sclon ,les pays des institutions d iffé rentes; 
les mêmes insütutions revêtent selon les circons
tances des signifrcations différentes; Ja comparai
son des unes et des autres, si elle est souvent 
fruotueuse , 
chercheur 
écue~ls de 
esqui'f. 

est toujours risquée. Il appartient au 
de naviguer adroitement entre les 
toutes sortes qui menacent son frèle 

A l'heure ou, prenant conscience du röle crois
sant ,qui lui incombe en la matière, l'Union inter
pavlementaire vient de déöder fa création auprès 
de son siège, à Genève, d'un Centre internation 1 
de documentation et de recherches sur les ,pro
bJièmes par.lementaires, il nous a paru utile de fair e 
Ie point de la méthoddlogie .pratiquée jusqu'ici 
par son Association des secrétaires généraux t 
par elle/4llême. Si notre exposé pevmet à d es c:her
cheurs, même s,pécia,lisé dans d ',autres disciplines 
comparatives, d ' affiner leur instrument de travail, 
notre objectH aura é!:'é fargement atteint. 

21 mai 1963. 
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r.tJ 
X 
r.tJ 
z 
z 
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(E96 1) 
suo,1e11 adJaJU! sa7 

( 1961) a,,quawaped 
l!eAeJ J np 

uo1+es ,ue3J0 1 7 

( 196 1) Sl.N3v'ffl~'o'd 

(0961) a1e1uawaUJ aAnoá 
UO!Pe,1 ap 

" l\?JJU OJ a7 

(8S61) 
s+uawapuawe sa7 

(8S61) saJ1eg18pnq 
saw~isAs sa7 

( LS6 I) a;m3s>1s>P 
uo,1e1 s!391 ei 

(SS6 1) sa, ,eiuawa [J ed 
SUO!SS!WWO:> sa7 

( SS6 I) sanb!l!IOd 
S!JJed sap 1n1e1s a7 

(t,S61) siuap! s9,d sap 
SJ !OAnod sa7 

(t,S61) s101 sap 
?.J.11euuo!+n.J !+suo:, 
e1 ap a1g,1uoJ a7 

(ES61) sa,,eiuawaped 
xneAeJJ sa1 

JaJs>I\DJe,p suaAow sa7 

(ES6 1) siuawap ed 
sa1 Jed !OI e1 a p 

padsa, a7 

(ES61) adom3 ua 
aJ!e+uawaped 
amp9JoJd ei 

(Z:~61) sa, !eJuawaped 
Ss>l!l!q11edwoJU! sa7 

( 1S61 ) aJ!eJua waped 
?+!unww! ,l 

(IS61) a,,e1uawa1,ed 
s>l !U wapu1, 7 

( 1 S6 I) siuawa ped sap 
aA!+eJ.JS! U! wpe 
uo,ies, ue3JO, 7 

( 1 S6 I) UO!JejOA ap 
sapow sa7 

(OS6 1) suo11sanb 
x ne aJpuod~J '? s,1.uawau 
-JaAnO'.) sa1 , a3!1qo mod 

(OS6 I) a,~aue,19 
uo,1e1uawmop a p ,D!A 

-Jas un ,p uo,+es,uefüo, 7 

sa~u edwo:, sapn+ ~ 
sap 98;uqe aJ J!l. 

xxxxx X XXXXXX X XXX X X XXX 

xxxxx X XX XXX X XXX X XXX 

xxxxx xx XXXXXX X XXX X X X XXX X 

XXXXXXXXXXXXX XXX XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

X XXX X X XXXXXX XXX XXX XXX X X 

X XXX X X XXX X XXXX X XXX XXX X X 

X XXX XX XXX XXXXX X XXX XX X X 

xxxxx X XXX X XXXXX X 0 X X X 

xxxxx X XXX X XXXXX X XX XX X 

X X XX XXX X XXX XXX X X X 

XXX XX XXX XX XXXXX X XXX X X 

x o X XX XXX X XXXXX XXXXX X X 

X X XX XXX XX XXX XX XX X X 

X XX XXX XXX X XX X X 

X XX XXX X X X X X X 

X x o XX 0 X XXXX XXX X X X X X 

0 X 00 XX 0 X XXX X X O X 0 xxxo xo 0 

X X XXX XXX XX XX X X X XX 

X X XX XXX XXX X X X X X 

X X XX X X X X X X X X X 

X o XXX X X X X X X XXX X 

X X XXX X X X X X X X 
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ANNEXE II 

ASSOCIATION 
DES SECRETAIRES GENERAUX 

DES PARLEMENTS. 

Questionnaire sur les pétitions 

présenté par M. A.F. SCHEPEL, secrétaire général 
de la Seconde Chambre des Etats-Généraux: des Pays-Bas 

(11 mai 1960) 

Nota : 

Le présent quest ionnaire traite sewlement des 
pétitions adressées au Parilement et non des péti
tions adressées à la Couronne, au Président, au 
Gouvernement ou aux tribunaux. 

Observation préliminaire. 

Si votre Parlement se compose de deux Oha,m,... 
bres, veuiillez indiquer si vos réponses s'aippiliquent 
aux deux Cham:bres et s 'il y a entre emes des 
diff,érences en matière de compétence et de procé
dure en •ce qui concerne 1les p étitions. 

I. Le droit de pétition 

1. Le droit de présenter des .pétitions au Pade
ment est-il reconnu : a) par votre Constitution 
élcrite; si oui , en quels te11mes ? b) par la loi non 
écrite et par la praitique par.lementaiire ? 

2. La Constiturtion (ou J,a loi non écrite) impo
sent-·eJJ.les des restrictions au droit de pétition ; par 
exemiple : a} est- iil réservé aux citoyens pris indi
viduellement, ou bien des organismes publics ou 
privés p euvent-i,ls aussi l' exercer ? b) 1~s orga
nismes publics ou priv·éS ne sont-ils autorisés à 
présenter des pétitions que dans la mesure ou la 
pétit ion se place dans les Limites de Ieur activité 
lé gaile? 

II. Forme des pétitions 

1. Le règtlement de votre Parlement ou de votre 
Ohambre prévoit-il que les ,pétitions doivent revê, 
tir une forme particulière ? Si oui, laquelble ? 

2. Si une p étition n'est pas rédigée dans la 
forme requise - par exemple si elle ne contient 
pas une « prière » ( c' est-à ... dire la conclusion dans 
iaquelle le demandeur expose ,J' objet particudier 
de sa pétition) - la pétition est-elile aoceptée ou 
renvoyée à son auteur avec les indications rela
tives aux corrections à faire, ou est-elle écaróée ? 
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3. a} Une pétition doit-elle être signée par son 
auteur lui-m ême ? b) Une autre personne peutr
elle signer en son nom ; si oui. ,dans quelles con
ditions ? 

4 . Une pétition doit-eL!e être manuscrite? Ou 
bien fles p é<titions taipées à ,la machine ou imprimées 
( à coilldition d 'être dûment signées) sont-e1des 
autoris·ées ? Des exemplaires supplémentaires 
doivent-ils être ajoutés? L'auteur de la pétition 
doit-il envoyer un exemplaire de sa pétition au 
ministre res.ponsable ? 

5. L' empJoi du papier timbré est-11! nécessaire 
pour toutes ,les catégories de pétitions ou pour 
quelques-;unes ? Si oui, que! en est Ie coût . 

6. D 'autres documents peuvent-i1ls être annexés 
aux pétitions ? 

7. Y a-t-il des règ1es concernant la langue à 
employer dans une pétition ? Accepte-t-on les pé
titions rèdigé es dans une autre langue que votre 
(vos) fangue ( s) ofükielle ( s) ? Si oui, da pétition 
doit-elle être a.ccom,pagnée d 'une traduction u 
est-elle traduite par les services d u secrétariat 
général? 

8. Une pétition qui n'est pas rédigée en t el'IID.es 
respectueux est- elle acceptée ? 

9. Qu'arrive-t-i11 si on découvre une falsilfication 
ou une fraude ( par exemple dans Jes signatures)? 

10. Y a-t- i1l certains ·sujets ou certain.s faits qui 
ne .peuvent pas être mentionnés dans une péltition; 
par exemp'l1e est-ce inter.dit de .faire référeru:e à ce 
que les parlementaires peuvent avoir d it dans une 
discussion à Ja Ohambre ? Si oui, quel•Ie est la 
raii.son de ,cette r•estr.iction ? 

11. Qui décide de la recevabili té d 'une pétition : 
Ie Président, Ie Secrétaire généra l, une commis
sion, une aurtre autorité ? Peut-on faire appel 
d evant la Chambre ? 

12. Si on ne prend pas de dè cision sur la rece
vabilité d'une pétition aussitöt après sa présenta
tion, cette question vient-elle plus tard ? Si ui, 
la réponse peut être donnée plus loin (voir 
ques tion V , 1 ). 

111. Contenu des pétitions 

1. Les pétitions peuvent-el'les d emander seule
menit de redresser des torts, ou encore d 'autres 



choses; par exemple peuvent-elles demander J'a
doption, Ie rejet ou l'ameI11dement de projets de 
loi, de motions, de résolutions ou d'autres déci
sions parlementaires ? 

2. Les pétitions ne sont elles acceptées que dans 
les cas ou Ia Ghambre a Ie pouvoir ~uridique 
d'interv,enir (vraisemblablement pas dans les oas 
qui peuvent être soumi.s aux tribunaux ou déjà en 
instJance, ni dans 1es cas ou fa seule compètence 
appartient à une autorité Jocale ou à la direction 
d'une industrie nationailisée)? Si une pétition ne 
peut pas ,êfoe acceptée, pour cette raison, est-elle 
envoyée à l'autorité comipétente ? 

3. Si une pétition demande réparation pour 
quei1que chose dans le pouvoir de Ja Ohambre et 
en même temps pom: quelqu,e chose hors de son 
poUJVoir, la première partie de la pétition est-elle 

acceptée? 

4. Les pétitions émanant de I' étranger sont-elles 
acceptées seutlemenit 1lorsqu'elles sont présentées 
par des citoyens de votre ,pays vivant à J'étanger, 
ou aussi forsqu' elles sont ,présentées par d ' au tres 
personnes ? Ou bien ne sont-el:les jamais accep
tées? 

IV. Présentation des pétitions 

1. Les pétitions doivent-elles êtres présentées 
par un parlementaire, ou bien l'intermédia:ire d'un 
parlementaire n' est-il pas nécessaire? 

2. Dans Je premier cas, y a --<t-i.J des exceptions 
à cette règll,e ? Si oui, lesquelles ? 

3. Si les pétitions peuvent être présentées seule
ment par un par,lementaire, quelles sont ,les fonde
ments de ·cette règle ? Le parlementaire est-il obli,gé 
de présenter la pétition qu'il reçoit d 'un de ses 
éleciteurs, ou esit-il libre de ref user ? Dans ce 
derni·er cas, pour quels moti-fs ? Une pétition 
peut-eme être présentée parr n'importe que! parle
mentaire ou seulement par le parlementaire appar
tenant à ,la circonscription de !'auteur de la péti
tion? 

4. Comment un parlementaire présente--<t-il une 
pétition ? Ooit-fl faire une déclaration ? Ooit-il 
s 'assurer de fa recevabilit,é de la pétition? 

5. Lorsque l'intermédiaire d'un parlementaire 
n' est pas exigé, Jes pétitions peuvent-ei!Jes être 
remises au Président, au Secrèt:aire généra:l ou à 

tout autre ,fonctionnaire du Parlement par son 
auteur lui--<même ? Si non, pourquoi ? 

6. Si les pétitions peuvent être adressées par la 
poste ou peuvent être remises personnellement au 
Seorétariat général, un reçu est-il envoyé ou 
donné? 

7. Si !'auteur de fa pétition accompagne sa pé
tition originaile d'un nomhre suffisant d' exem
plaires, Ie Secrétariat Général 1!es distribue-t-il 
aux parll1ementaires ? 

8. De quelle .façon ( autre que la distribution 
d 'exem[)liaires) fait-on connaître aux partlemen
taires Ie dè pöt d'une pétition ? lmprime-t-on règu
lièrement une liste des pétitions ? 

9. Y a-t-itI foanchise d ' affranchissement pour 
I' envoi de pétitions à fa Chambre ou à un ou 
plusieurs de ses membres ? 

V. Examen des pétitions 

1. Toutes les pétitions sont dies examinées par 
la Chambr,e ou par un de ses organes (commis
sion ou autre) ? Ou bien y a-t-i.J des pétitions qui 
sont immédiatement classées (c'est~à--<dire écar

tées) ; si oui, qui en décide? 

2. Qu'advient-H des péhtions écrites pao: des 
personnes ouvertement ailiénées ou pol.lil' d 'autres 
raisons abs•olument incompréhensihles? Fait-on 
connaî.tre à •la Ohambre I' envoi de cette sorte de 
pétitions? 

3. La Chambre a-t-elle créé une Commission 
des pétitions ? Si oui, comment est-eile composée, 
contient-elle des membres de l'opposition; par qui 
ses membres sont-~ls nommés ? A-1:-elile à sa dis
posi:ti1on un secrétaire permanent et d'autres fonc
tionnaires ? 

4. QueMes sont les règiles de procéidure appH
caBl1e à cette ,commis,sion (présidence, quorum, 
ordre du jour, procès-verhauix, etc)? 

5. S' il! n 'y a pas de Comm.ission des pétitions, 
celles-ci sont elles examinées par d 'autres comm~s
sions, ohacune dans la mesure ou les pétitions ren
trent dans son domaine de compétence? 

6. Fait-on à ,eet èg•a1Jd une distinction entre les 
pétitions demandant des réparations d'ordre per
sonnel, et les pétitions concernant les projets de 
lois à l'étude ou d 'autres questions d'intérêt? Si 
oui, les premières sont-ei11es renvoyées à une Com
mission des pétitions et les secondes aux autres 
Commissions suivant leur compétence ; qui décide 
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aJ.ors de ila comm1ss1on qui sera saisie ? Une peti
tion ,peut-e/]le être renvoyée à plus d 'une Commis
sion à 1la fois ? Une commission peut-elile fair e 
suivre une pétition à une autre commission ; une 
décision de .Ja Chambre est elle nécessaire en pareil 
cas? 

7. La Commission des pétitions (ou toute autre 
commission saisie) enquète-t-elle sur 1la question 
qui fait l'objet de Ia pétition (autrement qu'en 
demandant des informations au Gouvernement) ? 
Si oui , dans quelles conditions l' enquêt,e a-t-elle 
lieu ? La commission peut-die utÎlliser Jes services 
du personnel compétent du Parilement ? Peut-elle 
se faire aider par une autre autori:té ; si oUiÎ , 
laqu eiHe ? Lorsque 1' enquête n ' est-pas possible, le 
manque de faciilités pour la .mener, est-il ressenti 
comme un important handkap pour un travail 
sérieux? 

8. La Commission peut-die ou doit-elile enten
dre !'auteur de la pètition ou toute autre personne 
qu' elile ,juge utile d' interroger? Si une personne 
autre que l' auteur de ,la pétition est entenidue, 
celui-ci peut-il l'interroger pendant son audition ? 
Si oui, peut-il se faire assister d'un avocat? Les 
auditions sont-dtles pubHques ou à huis dos? Les 
personnes convoquées par .Ja comimission sont-elles 
libres de refuser de se rendre à la convocation ? 
Doivent-eLles prêter serment? Leurs déclarations 
sont-eiHes sténogrnphiées ; si oui, sont-eiUes pu
bliées? 

9. La commission demande-t-eil!le en général des 
in:formations au minitre responsable avant de ré
diger ses conclusions ? Arrive-t-il qu'à ce stade un 
ministre intervienne et répare les torts faits à 
!'auteur de la pétition avant que la ,commission ait 
établi ses condusions ? 

10. La commission fait-eLle régulièrement rap
port à la Ghamhre sur les pétitions dont ellle est 
saisie ? Si oui , à que! rythme ? 

11. Quel,les sant les ,condusions susceptibles 
d',être ètablies dans Ie rapport (par exempde : 
que !Ja pétition est irrecevablie ; qu'i,I n 'y a pas lieu 
d'intervenir, !'auteur de Ja pétition n'ayant pas 
subi· de torts; que !'auteur de la pétition a subi 
des torts et doit recevoir réparation sous 1lia fo r,me 
d'une indemnité ou autrement ; que l'objet de la 
pétition concerne une question d 'intérêt générail et 
peut ,être dis•cuté plus tard en liaison avec un autre 
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débat ; que la question a déjà été su,6fisamment 
discutée, etc. )? 

12. Les conclusions de la minor.ité sont-elles pu
bJi.ées en m,ê:m,e temps ,que cdles de la majorité de 
:la commission ? 

13. a} Les ,conclusions de la commission sont
e1les définitives ? b) Ou sont-eJ.les définitives à 
moins qu 'un ou plusieurs padementaires demandent 
un déba•t? c) Ou sont-elles toujours soumises à 
la Oham,br,e ? 

14. Si les condusions doivent être portées de
vant lia Ghambre, ohaque condus,ion peut-elile être 
di,scutée? Tout parlementaire p eut- il proposer des 
amendements à J,a conolusion ? Qui partle au nom 
de la commission ? Les ministres prennent-ils part 
à la discuss.ion ? Y a- t-il une règl,e sur Ie temps qui 
doit s'écouler entre Ie moment ou fa commis sion 
saisit I' Assemblée et cel ui ou s 'engage Ie débat 
public? 

15. La coIIJJm1ss10n peut-elle conclure que la 
question ne doit pas être tra.itée immédiatement, 
qu'i,l convient d e d eIIJJander au Gouvern ement des 
informations ou un supplément d 'informations et 
qu'aucune décision ne doit être prise avant que Je s 
informations aient été données. 

1,6 . Si oui , qu 'advi,ent-il .après que ces informa
tions ont été données ? Les r enseignements supplé
mentair,es sont-ils :imprimés et publiés sous form e 
de documents parlemerntair,es ? Est-iGe la même 
commission qui propose de nouv,elles conclusions, 
ou les renseignements sont-ils étudiés .par une 
commission ad hoc ? 

17. QueLles positions Ie ministre peut-il prendre 
à I' ég,a11d des condusions de la ,commission ? Si 
ceUes-sci sont (ilorsque cela s 'avère nécessaire ) 
adoptées par la Chambre et si Ie ministre refuse 
d'en itenir compte, arnive-t-i1l que ,celJa conduise à 

une crise? Est-il dé!jlà arrivé qu'un ministre donne 
sa démission, pa,r,ce que la Ohambre avait, à !'issue 
d 'une te1le discussion, adopté ou menacé d 'adopter 
une motion de mèflance ? 

18. Réserve-t-on des temps de séance aux dis
cussions sur les pétitions ? Y a-t- tl d es dispositions 
prévoyant la discussion immèdiate d e pétitions ur
gentes? 

19. Les auteurs des pétitions sont-Hs informés 
des conoluisions de la commission et de Ja Cham~ 
bre ? S.i owi, de qudle manière ? 



VI. Nombre des pétitions 

1. Pouvez-vous donner une idée approximative 
du nombre des pétitions adressées à votre Ohambre 
ou à chaicune des deux Ohambres de votre Pa1111e
ment pendant une année parlementaire norm.ale ? 

2. Si possible veuiillez donner Ie pourcenta:ge 
approxi:matif des cas dans lesquels .I'auteur de la 
pétition a obtenu satisfaction complètemen<t ou p,ar
tieLlement. ( Ceci s'app1ique naturnllement seu1le
ment aux pétitions demandant réparation à titre 
individueJJ,) . 

VII. Système du « Ombudsman » 
(Procureur parlementaire) 

1. Un te'l système existe-t-i,l dans votre pays, ? 
Si oui, l'Ombudsman, le procureur, Ie « Beau,f
tragte » ou quel que soit son nom est-~! compétent 
pour tous les torts ou seulement pour une eer:-

taine catégorie de torts (par exemple ceux qui 
concernent leis ques1Jions rulitaiires)? S' iils son<t 
deux ou plus, comm.ent se répartissent-ils l,e tra
vail? 

2. Veuilllez donner une brève exipJ,ication sur Ia 
.façon dont ce système fonctionne dans votre 
pays. 

3. Penrsez-vous que 1' existence de cette personne 
(ou de ces personnes) a pou.r effet de réduire 
grandement Ie nombre des pétitions a:dressées à 

votre Pa,rlement ? Pouvez-vous donner des rensei
gne:ments qui semibllent fournir la preuve de eet 
eff et ? 

4. Les pétitions adressée,s à votre Parlement 
sont-eLles tot11jours renvoyées à !'Ombudsman, ou 
sont-eLles en substance examinées de la mème 
façon que dans ,les Par!.ement•s ou cette irnstiitution 
n 'existe pas ? 
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ANNEXE 111 

UNION INTERPARLEMENTAIRE 

Enquête destinée à la préparation 
de la deuxième édition 

de l'ouvrage comparatif « PARLEMENTS » 

Questionnaire 
(J •r avril 1963) 

PREMIERE P ARTIE 

Composition et organisation du Parlement 

A. COMPOSITION 

1. a) Le Parlemen,t de votre pays comporte
t-il une seule ass.emblée? Ou plusieurs? Combien ? 

b) Dans Je cas 011 il y a pl usieurs ass·em
blées, sur qu el11e base sont-e:11es constitu-éeis 
( Chambre fodérale, Ohambre haute, Chamibre 
corporative, Chamibre basse, etc. )? 

c) Les assemblées ont-ebles des droits 
égiaux ? 

2. a} Si la ou les assemblées comrposant votre 
Parlement ne sont pas des assemblées élues en 
tout ou en partie, comment sont dési·gnés les 
membres non élus ? 

b) P1ar quelle autorité ? Dans queilile pro
portion ? Ex,iste-t~i,] des meimhres héréditaires ? 

3. a} Les membres élus d es assemblées Ie 
sont-ils au suff rage universel ? Au suff Dage res
treint ? 

b) VeuiUez exrposer les principe,s du mode 
de scrutin en vigueur dans votr,e pays pouir les 
élections. (scrutin uninominal ou s·crutin de liste? 
A un tour ou ,à plusieurs tours ? Représentat ion 
proportionnelle ? Sur Ie plan national ou sur le plan 
régional? Autr.es systèmes, apparentement, etc. )? 

c) Existe-t-il des /membres suppléants nom
més en même temps que les parlementaires titu
laires ? Sinon, comment est-il pourvu à la vacance 
d'un siège? iPar une élection partielle ? 

4. Règ11es de 1' éleotorat. 

a} Qui vote aux élections pour chacune des 
Ohambres ( äge, sexe, conditions de eens, de pro
priété, d ' instruction, etc . )? 

b) E xiste-t-i,l des incapadtés ( condamna
tions, ere. ) ou des in,compatibilités ( professions ou 
fonctions exen:ées)? 

270 

5. RègOes relatives à l'éJigibilióé. 

a} Qui peut être élu à chiacune des Cham
bres? 

b) Exi,ste-t~l des incaipacités ou des incom
patibi.Jités ? 

6. Comment sont présentés ou désign és les can
didats? 

a} Sont--Îlls présentés individuelilement? 

b) Sont-ils rprésentés par une organisatio 
électoraLe? Par des organisations économiques, s~ 
ciales, etc. ? Par des élections primair.es (polls, 
primaries)? Par les par,tis politiques ? 

c} Exi,ste-t-il une législation spéioiale à eet 
égard? 

d) Existe-t-il plusieurs partis politiques? 
Si oui, ont-~ls des droits égaux ? Comment sont,.;Js 
garantis? Leur ex.istence est-.elle soumise à a -
torisation? Certains partis sont-ils fr appés d' in
terdiction ? 

7. La campagne éJectorale. 

a} ,La ,ca,Ill!paigne est-ei1le règJementée : quant 
à la propagande ? QUJant aux frais ? Q uant aux 
moy,ens divers utilisés par les candidats (trans
port, invitation,s, etc.)? 

b) La oamrpagne est-elle facilitée par ces 
réglementations : pour tous. les candidats ou pour 
certains seulement ? Ou tà 1' exclusion d e certains? 

c} Exi,ste-t-il un contentieux de ces régJe
mentations ? 

8. a) Comment et à quels intervaililes sont dé
terminées 1' étendue et la conSlistance d es circons
criptions : par la loi électorale? Pa r Ie pouvoir 
exécut~f? 

b) Dans les oas 011 les territoires dépen
dants n'ont pas leurs propres institutions représen
tatives, leur représentation est-ielle assurée au sein 
du Parlement métropolitain au même titre que 
ceiUe de la métropole ? 

c) Les é!l•us reiprésentent-fls des fractfons 
sensi.blement égales de la population ? 

Y a-t-~l, à eet égaDd, de,s diff.érences entre les 
assemblées, s'H en existe plus d'une? 

d) Comment sont établies et tenues à jour 
les listes électoDales ? 

Les citoyens désirant voter doivent-ils fai re une 
déma r1che parti-cu'lière ou sont-i'ls autoilllatiquement 
convoqués? 



9. Le vote est-il obligatoire? 

a) Dans l'affirmaitive, comment est assuré 
Ie resipect de cette obligation ? 

b) Existe-t-il un vote plural? 
Le vote par procuration et Ie vote par corres

pondance sont-ils autorisés et organisés? 

c) Comment sont réprimées les foaudes 
él,ectorales? 

10. a) Comment sont ètablis les bulletins de 
vote permett,ant de distinguer les candidats (no
minativement, -figurativement, par des couleurs 
diff~reilltes, etc.)? 

b) Le vote est-il secret ? P.ar que! moyen 
est assuré Ie secret ? 

c) Par quel moyen est assuré : Ie controle 
des opérations électorales ? La discipline des lieux 
de vot,e? Le dépouillement des résultats ? Leur pro
claimation? 

11. QueiHe a été la proportion d'abstentions lors 
du dernier renouvellement des assemblées élues 
de votre Parlement, par rappor.t à la population ? 
par r•apporrt aux électeurs inscrits? 

12. a) La proclamation des élus par les auto
rités qui président aux élections s'impose-t-,elle à 
J'a,ssemblée intéressée? 

Ou celle.-rei possède-t-elle Ie droit de vérification 
des pouvoirs? De v,alider ou d 'invalider ? 

Dans la nrégative, ,quelle est l'autorité ou la juri
di-ction qui apprécie la vaHdité des élections? 

b) Exis<te-t-il un contentieux des décisions 
prises en matière de vérification des pouvoirs ? 

13. Quelle est la durée du mandat parlementaire 
de tdhaque assemhlée ? 

Comment Ie mandait peut-il prendre fin avant 
1' expiration de sa durée : .par démission? P ,ar dé
chéance? Par révocation du parlementair,e par ses 
élect,eu:rs ? P.ar la dissolution de I' assemblée ? 

14. •Les parlementaires rendent-ils compte de 
leur action <levant leurs él,ecteurs ? Dans I' affirmra
t ive, cette obHgation résulte-it-elle de Ia loi ? 

Comment est-elle rég,lementée et sanctionnée? 

B. ORGANISATION 

15. Le statut du parlemenrtair,e, 

a) L'immunitié. 
Les parlementaires sont-ils couverts par une 

immunité sipfoiale? 

Quelle en es:t l'ètendue? 
L'imm.unité s'appHque-t-elle aux délits de droit 

commun? 
Couvre-t-elle le parlementaire pendant toute la 

durée du mandat? Ou pendant la durée des ses
sions? 

b) L'irudemnité parlementaire. 
Que! est Ie ,caraictère et Ie montant de l'indem

nité? 
Les membre,s du Parlement jouissent-ils d 'autres 

avantages ou .facilités (pensions de retraite, trans
ports , franchise postale, etc. )? 

c) Quelles .sont les incompatibilités entre Ie 
mandat ,parlementaire et certaines fonctions ou 
prof essions ? 

Le parlement,aire devenu ministre conserve-t-il 
son mandat? 

d) Le statut des parlementaires contient-il 
d 'autres modalités? 

1,6. L'or,ganisme directeur de l'assemblée. 

a) Que! est !'organisme directeur de l'as-

semblée? 
Président ( ou « Speaker »)? 
Bureau? 
Autres formes de collège? 

b) Qu.elles sont les fonctions du Présidium, 
là ou il en existe un ? 

c) Le Bureau ou autre collège est-il nommé? 
Si oui, par qui? 
Est-il élu? 
Suivant quelle procédure? 
Quelle est la dur,ée du mandat ? 

d) Quelle est la composition du Bureau et 
la ifonction de ,clhacun de ses mem.bres ? 

Vi.ce-président-s ? 

Secrétaires ? 

Questeurs? 

e) Quelles sont les lfonctions du Bureau en 
tant que collège ? 

Représ-entation de I' assemtblée ? 
Administration de I' assemblée ? 

Le Bureau a--t-il des attributions politi,ques? 

Lesquelles ? 

17. Les off.enses au Parlement sont-eUes répri
mées et comment ? 

18. Le Président ( ou « Speaker ») de l'assem
blée. 

271 



a) Comment est-il désigné? 
Est-il nommé ? 
Si oui, rpar qui ? 
Est-il élu? 
Par quelle proc-édure? 

b) Quelle est la durée de son mandat? 
Plusieurs légi.slatures ? 
Une seule législature ? 
Une ses.sion ? 

c) Quels sont les pouvoirs du Président 
( ou « Speaker ») de l' assemblée ou de chaque 
assemblée? 

19. L' administration de l' assemblée ? 

a) Le Bureau est-il assisté d'un secrétariat? 
Comment ce secrétariat est-·il géré? 
Existe-t-il un se.crétaire général ( ou « clerk » 

ou « greffier »)? 
Si oui, par qui est-il désigné? Et comment ? 

b) De quels services se comrpose Ie secré
tariat? 

Est-il dhargé de la rédaction des comrpte.s 
rendus? 

Lesquels? 

c) CoIIllbien compor,te-.t-il de fonctionnaires de 
chaque catégorie ? 

20. L'autonomie de l'Assemblée. 

a) L'assemblée établit-elle elle-même son 

budget? 

b) Contröle-t-elle elle~même les comip,tes de 
son administration ? 

c) Dans Ie cas contraire, qui établit Ie bud
get et controle les comptes de l' assemblée ? 

d) L 'administration de l'assemblée est-elle 
autonome? 

e) Les foructionnaires font-ils partie de la 
fonotion :publirque en général ( nomination, av·an
cement, di,scipline) ? 

Ou jouissent-ils d'un statut particulier établi par 
l'assemblée ou par son organisme directeur? 

f) Est-il possible de porter en jus,ti,ce une 
action ,contre les décisions du Bureau ou de l' or
ganisme directeur de l' assemblée ? 

Bt aussi ,contre les décisions de l'assemblée elle
même? 

g) Comment est 
rieur de l' assemblée 
adoption)? 
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établi Ie Règlemen,t inté
(préparation, discussion, 

21. Les groupes politiques. 

a) Les memibre:s des assemblées se réunis
sent-ils par affinités politiques ? 

b) Existe-t-il un nombre minimum de mem
bres ipoU'r ,constituer un groupe politique ? 

c) Quels sont Ie röle et l'action des grolllJ)eS 
politiques dans la procédure et Ie déroulement des 
travaux de l' assemblée ? 

22. Les commissions. 

a) Les membres de l'assemblée sont-ils 
groupés en ,commissions ( ou committees ) pour des 
études diéterminées ou ipour certains travau.x ? 

Les commissions sont-elles permanentes ? 
Ou sont-elles nommées pour !'examen d'une f

fair,e particulière ? 
Existe-t-il des ,commissions d' enquête ? P,erma

nentes ou te:mpor,air,es? 
Plusieurs icommissions peuvent-elles se réunir 

ensemble pour l' examen d'une affaire ? 
Existe~t-il des commissons communes aux deux 

assemblées (lià ou il y en a deux )? 
Que! est, dans ce cas. la comipétence des com

missions mixtes ? 

b) Comment sont nommées les commissions? 
Les membres de J',assemblée doivent-ils faire 

partie d'une commission? 
Peuvent-ils faire partie de plusieurs ? 
Les commissions sont-elles proportionnelles ? 

( c' est-à-dire sont-elles constituées à la représenta.
tion proportionnelle des groupes de parlemen
taires)? 

Y a-t-il des commissaires titulaires et des çom
missaires suppléants ? 

L' ancienneté de mandat joue-t-elle un röle ? 
Les réunions des commissions sont-elles publi

ques? 
Un parlementaire qui n'est pas membre d 'une 

commission peut-il •assister aux séances et parti
ciper aux ,travaux de celle-,ci ? 

c) Comment est constitu,é l'origanis.me direc
teur des commissions ? 

En particulier, comment est désigné Ie Président 
( nom.ination, élection, ancienneté) ? 

Répartition des présidences entre la majorité et 
les minorités ? 

d) Quelle est la procédure en usage d e ant 
les commissions ? 

La procédure en assemblée plénière s'appli ue
t-elle de plein droit aux travaux des comimissions ? 



e) Les ,commis:sions se réunissent-elles entre 
les sessions du Parlement ? Dans l' af firmative, 
donner si possible des chitfres sur la fréquence et 
la durée de ces réunions au cours de ces dernières 
années. 

23. Lieu des débats. 

a) Comment est constituée la salle des 
séances ( cercle complet, hémicycle, salle rectan
gulaire)? 

b) Comment sont disposés les sièges (en 
hémicycle, en rangées de part et d' autre de la 
présidence, en rangées face à la présidence)? 

c) Comment les membres de l'assemblée 
sont-.ils pJacés en séance (par ordre alphabétique, 
par éll~finitès ,politiques, par circonscriptions, etc.)? 

24. Sessions et séances. 

a) A ,quels intervalles et selon quelles dis
positions juridiques Ie Parlement se réuni,t-il ? 

b) Quelle a été la durée des sessions ces 
dernières années ? 

c) Donnez si possible le nombre de séances 
plénières et le nombre d'heures de réunion de 
votre parlement ces dernières années ? 

25. Régime linguistique. 

Si plusieurs langues sont utilisées dans votre 
Parlement, précisez-en le nombre et le régime 
juridique. 

Utilisez-vous lïnterprétation simultanée en 
séance plénière et en commission ? 

DEUXIEME PARTIE 

La fonction législative du Parlement 

1. La fonction législative est-elle exdusivement 
exercée par Ie Parlement ou est-elle partagée avec 
un autre poU1Voir? Et, dans ce cas, lequel (Ie Chef 
de l'Etat, Ie Présidium, Ie Gouvernement, Ie corps 
électoral)? 

2. L'initiiative des lois. 

a) L' assemblée, ou les assemblées, ,possè
dent-elles exclusivement l'initiative des lois? 

Dans Ie cas contraire, qui possède l'initiati,ve 
concurremment avec les assemblées ( pouvoir exé
cutif, or,ganisme économique, syn,dicat, etc.)? 

b) S'il y a plusieurs assemblées, existe-t-il 
une diff érence entre elles à eet ég,ard? 

Y a-t-,il des limi,tations consUtutionnelles ou ré
glementaires à cette initiative? 

Lesquelles ? 

c} Comment l'initiative parlementaire s'exer-
ce-t-elle ? 

Est-elle inidividuelle? 
Est-elle nécessairement collective ? 
Et, dans ce cas, quelles en sont les modalitès ? 

d) Quels sont les droi,ts des commissions en 
matière d'initiative ? 

e) Comment Ie Parlement rèpond-il. Ie cas 
échéant, au message du chef de l'Etat ( ou au 
discours du Trone}? 

3,. La délégation du pouvoir législatif. 
La Constiitution ou l'usage autorisent-ils la dé

légation ,permanente ou temporaire de tout ou 
partie du ,pouvoir législatif au pouvoir exécuti,f ? 

4. L' élaboration des lois. 

a} Comment l' assemblée ( ou les assem
blées) ,procèdent-elles à !' étude des ,projets qui lui 
( ou leurs) sont soumis? 

Quels sont, à eet égard, les droits de la majo
rité, de l'opposition et de chaque parlementaire 
individuellement ? 

b) Quel est, à eet ég ard, Ie röle de chaque 
commission (compétence, à quel stade intervient 
Ie renvoi des affaires devant elle, étendue de leur 
examen)? 

La commission peut-elle entendre les re,présen
tants du Gouvernement ? 

P eut-elle citer des tèmoins ? 
Une commission doit-elle entendre Ie représen

tant du Gouvernement, lorsque celui-ci Ie demande? 
Nomme-t-elle un rapporteur? Peut-elle nommer 

un rapporteur de la minorité? 
Etablit-elle un rapport écrit ou oral ? 

c) En séance plénière, l'assemblée discute
t-elle sur Ie projet issu des délibérations de la 
commission ou sur Ie texte initialement proposè ? 

d) Des consultations extra-1parlementaires 
interviennent-elles à un stade ou à !' autre de l' é
laboration de la loi ? 

Si oui, sous quelle forme (renvoi à des orga
nismes spéciaux ou à des experts, rnferendum 
consultatif. etc. )? 

e) Comment et par qui est établi l'ordre du 
jour ( Conseil des doyens, Con:férence des Prési
dents de groupes , Président ou « Speaker »)? 
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Que! est en la matière Ie pouvoir réel du Gou
vernement? 

f) Quelles sant les mé~hodes employées 
pour abrè ger les débats et permettre au Parlement 
de gagner du temps ? 

g} Comment est réglementé Ie droit de pa
role? Pour Ie rapporteur, pour Ies membres de 
!' assemblée et ceux du Gouvernement ? 

h) L 'assemblée procède-t-elle, en séance 
plénière, à une ou plusi,eurs lectures des projets 
qui lui sont soumis? 

Dans Ie cas de plusieurs lectures suc.cessives, 
y a t-il d es diff ér.ences de procédur,es? 

i) Les membres de !' assemblée peuvent-ils 
déposer des motions de procédure pour retarder 
ou pour empécher l'adoption d 'un projet? 

Quels sont les moyens donnés à la majorité 
pour surmonter l'obstruction si elle a lieu? 

j) Les membres de !' as.semblée ( ou des as-
semblées) ont-ils Ie droit d 'amendement? 

Y a-t-il des limitations à ce droit ? 
Lesquelles ? 
Selon quelle forme les amendements doivent-ils 

être d éposés ? 
Dans que! ordre sont discutés les amendements? 
Quelles sont les attributions du Président à eet 

égard? 
k) Comment sont prises les décisions et à 

quelle majorité ? 
Le vote est-il searet ou public ? (iDans ce dernie,r 

cas, les noms sont-jJs publiés)? 
Quelles sont les modalités techniques du vote : 

vote à mains levées, par assis et levés, par appel 
nomina!. par division, par bulletins ( et, dans ce 
cas, la procuration est-elle autorisée ?) , vote élec
trique, etc. ? 

l} E xiste-t-il, dans certains cas, une majo
rité qualifiée? 

m) Y a-t-il une différence entre les lois 
consti-tutionnelles et les lois 011dinaire,s? 

n} Comment est réalisé !' accord des assem
blées, lorsqu'il y en a plusieurs? 

5. La promulgation des lois. 

a) Qui assure Ia promulgation des lois? 

b) Les lois votées sont-elles immédiatement 
exécutoires ? 

c) Une autorité ou Ie corps électoral ont-ils 
Ie droit de retarder ou d' empêcher !' application de 
la loi par un veto ou un rnfus de s•anction ? 
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Quelles sont les limites et les modali té,s de 1' exer
cice du veto ? 

Comment cette opposition peut-elle être surmon
tée par Ie Parlement? 

6. La constitutionnalité des lois. 
Existe-t-il un controle de la constitutionnalité 

des lois? 

TROISIEME PtARTIE 

La compétence budgétaire et financière 
du Parlement 

1. a} Le budge t a~t- il Ie car,actère d 'u.ne loi? 

b) Précisez si votre Parlement est saisi glo
balement du budget de l'Etat ou séparément du 
budget des différents ministères. 

2. Tous les impöts , ressour,ces fiscales d'ordre 
divers et revenus sont-ils compris dans Ie budget 
ou font-ils l'obj et de dispositions d istinctes ? 

3. A qui incombe l'initiative du budget ? 
Comment celui-ci est-il préparé ? 

4. Quels sont les droits des membres du Parle
ment ( et des représentants de l'opposition) en ma-
tière financière et budgétaire et quelles sont les 
restrictions apportées .à ces droits et à leur exer
cice? 

5. Dans les cas oû il existe deux ou plusieurs 
Ohambres, quelles son-t leurs compétences respec
tives en matière financière et budgétaire ? 

6. a} Quelle est l' année financière ( exercice)? 

b) Le budget doit-il être voté avant le 
début de !' exercice sur lequel il porte ? D ans l' affir
mative. combien de temps à !'avance ? 

c) Quelles sont les dispositions prévues, 
lorsque Ie budget n'est pas voté en temps tile 
(douzièmes provisoires)? 

d} Précisez le temps qui s' est écoulé ces 
dernières années, entre le moment oû votre Parle
ment a été saisi du budget et le moment oû il a 
achevé l'adoption. 

e} Précisez à quelle date votre Parlement a 
achevé l' adoption du budget, ces dernières années. 

7. Le budget est~il soumis à une commission 
seulement ou son examen est-il confi é à deux ou 
plusieurs commissions ? 

8. Existe-t-il un droit de vote à l'égard du 
budget ou des lois finandères ? 



9. Y a-t-il des dis,pos.itions ou des restrictions 
spéciales pour la discussion du budget et des lois 
financières ? 

10. Dans les cas ou il existe deux assemblées 
compétentes en matière budgétaire, ,quelle sont les 
dispositions prises pour assurer l' accord entre 
elles? 

11. a) Quelle est la compétence financière du 
Parlement à l'égard des entreprises publiques, des 
entreprises nationalisées et des entreprises d' éco
nomie mixte ? 

b) Les crédits aff érents à de telles entre
prises sont-ils .compri.s dans Ie budget ou dans 
d 'autres dispositions financières? 

QUATRIEME MRTIE 

La fonction de controle du Parlement 

1. Quelles est la fonction du Parlement dans 
la désignation : 

a) Du chef de l'Etat ? 

b) Du chef du Gouvernement ? 

c) Du cabinet et de certains hauts fonc
tionnaires ? 

d) Et comment cette fonction s'exerce

t-.elle? 

2. Le Gouvernement est-il politiquement res
ponsable devant Ie Parlement? Ou dev,ant l'une 
des assemblées seulement ? Pour quels actes ? 

3. Cet,te responsabilité est-elle prévue par la 
Constitution, par la loi ou établie par la coutume, 
et cela de quelle manière ? 

4. a) Dans les cas ou Ie Gouvernement est 
politiquement res,ponsable, par quelles techniques 
parlementaires ,cette responsabilité est-elle mise en 
jeu? 

b) Exposez la procédure, le róle et l' im
portance respectif s de la motion de censure, de la 
question de confiance, de l'interpellation, des ques
tions or,ales, des questions écrites. 

5. Dans les ,cas ou Ie Gouvernement n'est pas 
politiquement responsable <levant Ie Parlement, 
sous ·quelle forme celui-ci controle-t-il Ie Gouver
nement et l'administration? 

* 

6. Le Gouvernement est-il tenu de donner des 
informations au Parlement à la dem.ande de celui
ci oude l'un de ses membres? 

Existe-t-il une procédure pour faire respecter 
cett.e obligation? 

7. Le Parlement exerce-t-il un controle sur 
d'autres autorités publiques? 

Et dans l'affirma.tive, de quelle manière? 

8. Quelle es,t la sanction de la responsabilité 
gouvernementale. 

La responsabilité est-elle collective ou person
nelle? 

9. Comment s ' exerce Ie controle parlementaire 
de l'exécution du budg,et? 

(lntervention d'une Cour des comptes, d'un 
Controleur général, d'une Commission spécia
lisée). 

10. Que! est Ie role des commissions en matière 
de ,controle de l' a.ctivité -gouvernementale ? 

On-t-ell,es Ie droit de recueillir des témoignages 
sous serment ? 

Les fonctionnaires publics sont-ils tenus ou peu
vent-ils ,être empêdhés par Ie Gouvernement de 
répondre aux questions qui leur sont posées ,par 
les co.mmissions parlementaires ? 

11. Que! est Ie role du Parlement dans la con
duite et Ie controle de la politique extérieure ( con
sultation préalable, négociation et raüfication des 
traités)? 

12. Le Parlement a-t-il dans certaines dr,cons
tances - et lesquelles ? - une fonction de juge
ment? 

13. Y a-t-il d'autres moyens par lesquels s'exer
ce Ie controle du Parlement sur Ie Gouvernement ? 

Remarque finale 

Les Groupes nationaux sont .invités ,à compléter 
leurs ré.ponses sur les points, im:portants de leur 
système parlementa.ire qui ne seraient pas couverts 
par Ie présent questionnaire. 

Il serait utile également qu 'ils voulussent bien 
fournir des indications bibliographiques concernant 
les ouvrages rècents sur leurs institutions parle
mentaires. 
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